
Attaché Attaché principal 100% Attaché Attaché principal 100%

Attaché principal Attache hors classe (création 01/01/2017) 10% QUOTA exception réglementaAttaché principal Directeur 100%

Assistant socio-éducatif et E J E seconde classe Assist.  socio éducatif et EJE de première classe 100% Assistant socio-éducatif / Educateur jeunes enfants Assist.  socio éducatif principal /  Educateur 

jeunes enfants principal

100%

Assistant socio-éducatif et EJE de première classe assistant socio éducatif et EJEde classe 

exceptionnelle

100%

Ingénieur ingénieur principal 100% Ingénieur ingénieur principal 100%

ingénieur principal ingénieur hors classe 10% QUOTA exception réglementaingénieur principal Ingénieur en chef hors classe 100%

Ingénieur en chef Ingénieur en chef hors classe 100%

Ingénieur en chef hors classe Ingénieur général 20% QUOTA exception réglementaire

Attaché de conservation Attaché de conservation principal 100% Attaché de conservation Attaché de conservation principal 100%

Puéricultrice de classe normale Puéricultrice de classe supérieure 100% Puéricultrice de classe normale Puéricultrice de classe supérieure 100%

Puéricultrice de classe supérieure Puéricultrice hors classe 100% Puéricultrice de classe supérieure Puéricultrice hors classe 100%

Infirmier en soins généraux de classe normale Infirmier en soins généraux de classe supérieure 100% Infirmier classe normale Infirmier classe supérieure 100%

Infirmier en soins généraux de classe supérieure Infirmier en soins généraux hors classe 100%

Rédacteur - Animateur - technicien - assistant de 

conservation - Chef de police municipale

Rédacteur principal  classe 2 - Animateur pp  cl 2  - 

technicien pp cl 2  - assistant de conservation pp cl 

2  - Chef de police municipale pp cl 2 

Rédacteur / Technicien supérieur / Assistant (qualifié) de conservation 

2ème classe / Chef de service de police

Rédacteur principal / Technicien supérieur 

principal / Assistant de conservation (qualifié) 

1ère classe / Chef de service de police classe 

supérieure

100%

Rédacteur principal  classe 2 - Animateur pp  cl 2  - 

technicien pp cl 2  - assistant de conservation pp cl 2  

- Chef de police municipale pp cl 2 

Rédacteur principal classe 1- Animateur pp cl 1- 

technicien pp cl 1 - assistant de conservation pp cl 

1 - Chef de police municipale pp cl 1

Rédacteur principal / Technicien supérieur principal / Assistant de 

conservation (qualifié) 1ère classe / Chef de service de police classe 

supérieure

Rédacteur chef  / Technicien supérieur chef / 

Assistant de conservation (qualifié) Hors classe 

/ Chef de service de police classe 

exceptionnelle

100%

Adjoint administratif - adjoint technique - adjoint du 

patrimoine - agent social - adjoint d'animation 

(échelle C1)

Adjoint administratif principal classe 2 - adjoint 

technique pp cl 2 - adjoint du patrimoine pp cl 2 - 

agent social  pp cl 2- adjoint d'animation pp cl 2

100% Adjoint administratif 1ère classe / Adjoint technique 1ère classe / Adjoint 

animation 1ère classe / Agent social 1ère classe

Adjoint administratif principal 2ème classe / 

Adjoint technique principal 2ème classe / 

Adjoint animation principal 2ème classe / 

Agent social principal classe 2 

100%

Adjoint administratif principal classe 2 - adjoint 

technique pp cl 2 - adjoint du patrimoine pp cl 2 - 

agent social  pp cl 2- adjoint d'animation pp cl 2  

ATSEM principal cl 2 - auxiliaire de puer cl 2 

(échelle C2)

Adjoint administratif principal classe 1 - adjoint 

technique pp cl 1 - adjoint du patrimoine pp cl 1- 

agent social pp cl 1 - adjoint d'animation pp cl 1 / 

ATSEM pp cl 1- auxiliaire de puer pp cl 1

100% Adjoint administratif principal 2ème classe / Adjoint technique principal 

2ème classe / Adjoint animation principal 2ème classe / Agent social 

principal classe 2 

Adjoint administratif principal 1ère classe / 

Adjoint technique principal 1ère classe / Adjoint 

animation principal 1ère classe / Agent social 

principal classe 1

100%

Agent social / ATSEM Agent social classe 1 / ATSEM classe 1 100%

Auxiliaire de puériculture classe 1 / ATSEM classe 1 Auxiliaire de puériculture principal classe 2 / 

ATSEM principal classe 2 

100%

Auxiliaire de puériculture principal classe 2 / ATSEM principal classe 2 Auxiliaire de puériculture principal classe 1 / 

ATSEM principal classe 1 

100%

CATEGORIE C - AGENT DE MAITRISE

Agent de maitrise Agent de maitrise principal 100% Agent de maitrise Agent de maitrise principal 100%

CATEGORIE C - AGENT DE POLICE MUNICIPALE

Gardien-brigadier Brigadier-chef principal 100% Gardien Gardien principal 100%

Brigadier Brigadier chef 100%

CATEGORIE C - CADRE D'EMPLOIS - AUXILIAIRES DE PUERICULTURE / ATSEM 

APRES FINALISATION DU PPCR APRES 2007 ET AVANT PPCR

CATEGORIE B -  CADRES D'EMPLOIS - REDACTEURS / TECHNICIENS / ASSISTANTS (QUALIFIES) CONSERVATION / CHEF DE SERVICE DE 

POLICE

CATEGORIE C - CADRE D'EMPLOIS - ADJOINTS ADMINISTRATIFS / ADJOINTS TECHNIQUES / ADJOINTS ANIMATIONS / AGENTS SOCIAUX

CATEGORIE A - INGENIEURS

CATEGORIE A - ATTACHE DE CONSERVATION

CATEGORIE A -  PUERICULTRICES

CATEGORIE B -  INFIRMIERS

CADRES D'EMPLOIS /GRADES GRADE D'AVANCEMENT POSSIBLE PROPOSITION DE RATIO 

RATIO(S) 

PROMUS/PROMOUVABLES 

CATEGORIE A - ATTACHES TERRITORIAUX

CATEGORIE B - ASSISTANTS TERRITORIAUX / EDUCATEURS  JEUNES ENFANTS

CATEGORIE A - INGENIEURS

CADRES D'EMPLOIS/GRADES GRADE D'AVANCEMENT POSSIBLE PROPOSITION DE RATIO

CATEGORIE A - ATTACHES TERRITORIAUX

CATEGORIE A - ASSISTANTS TERRITORIAUX / EDUCATEURS  JEUNES ENFANTS

CATEGORIE C - (hormis agent de maitrise et agent de police municipale)

CATEGORIE C - AGENT DE MAITRISE

CATEGORIE C - AGENT DE POLICE MUNICIPALE

CATEGORIE A - INGENIEURS EN CHEF

CATEGORIE B -  CADRES D'EMPLOIS RELEVANT DU NOUVEL ESPACE STATUTAIRE

Le nombre de nominations 

prononcées par la voie de 

l’examen professionnel ou par 
celle au choix, ne peut être 

inférieur au quart du nombre 

total des nominations (minimum 

1/4 et maximum 3/4 pour 

chacune des voies).

CATEGORIE A - ATTACHE DE CONSERVATION

CATEGORIE A-  PUERICULTRICES

CATEGORIE A-  INFIRMIERS EN SOINS GENERAUX








